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S E X E E T R É S I D E N C E D E S P E R S O N N E S C O N D A M N É E S P O U R D É L I T S 
S U J E T S À POURSUITE—1889. 
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709. La proportion des femmes condamnées au nombre total 
était de 8-6 pour cent en 1886 ; en 1887, elle était de 8-3 pour 
cent, en 1888 de 11*2 pour cent et en 1889, de 7.8 pour cent la 
proportion par 100 hommes dans les mêmes années était de 10-5, 
9'0,12-7 pour cent et 8-5 respectivement, de sorte qu'il semble 
que la diminution de femmes criminelles a été considérable en 
1889. Pas une femme n'a encore été condamnée au pénitencier 
au Manitoba et une seulement à la Colombie-Anglaise. 

710. On trouve invariablement que les villes ont l'effet 
criminels d'attirer la population, la proportion des condamnations parmi 
vfnes'et l a population urbaine augmente conséquemment, comme le 
les campa- démontrent les chiffres donnés pour les années 1886,1887, 

1888 et i889 dans les cités et les villes. Elle était de 7677, 
79-34, 82-38 et 81-84 pour cent ; dans les districts ruraux de 
22*50, 19-52, 15 71 et 17-75 pour cent du nombre total de con
damnations en 1889. 

Ageetins- 711. Le tableau suivant donne le nombre des condamnations 
deTpeT pour délits sujets à poursuite dans chaque province, en 1889, 
œndam- a y e c l e 8 â g e s d e s condamnés et le degré d'instruction qu'ils 
nées. 1889. p0ssédaient :— 


